
UNE PREOCCUPATION ESSENTIELLE : L’AMENAGEMENT DU BOURG DE PANISSIERES PAR UNE 

DEMARCHE DE COCA (Contrat communal d’aménagement) 

 
 

 

Les atouts de notre commune  

 

 Panissières est une petite ville avec des entreprises dynamiques, trois écoles, un collège, des commerces, de nombreux services tant dans le domaine de la 

petite enfance que dans le domaine culturel ou dans le domaine de la santé... 

 

 Pour tirer un meilleur parti de ces avantages, les élus ont pris conscience qu’il était maintenant nécessaire  de rénover le centre bourg. Leur réflexion a été 

nourrie par le travail important effectué lors de la révision du PLU (Plan Local d’Urbanisme). Elle devrait aboutir à des actions concrètes. 

 

 

La problématique dominante : comment redonner son attractivité au centre ville ? 

 

Comment repeupler le centre ville ? 

 

Le centre bourg se vide de ses habitants (on trouve de nombreuses maisons inhabitées du fait de leur manque de confort et d’accessibilité ; ces maisons ne 

correspondent plus aux attentes de nouveaux habitants éventuels). 

Il faut donc envisager des modifications progressives du cœur de bourg pour viser l’amélioration de la qualité et accroître l’attrait global du cadre de vie 

notamment en aérant l’espace construit, en améliorant les places, les façades des maisons…). 

 

Comment maintenir des pôles d’activités économiques, sociaux et culturels, dans le centre ? 

 

Panissières a la chance d’avoir un centre bien inscrit dans son histoire et dans son paysage urbain. 

Ces activités ou services sont aussi un facteur d’attractivité ; cela nous conduit à réfléchir sur une meilleure gestion de l’espace pour aboutir à un centre 

vivant. 
 

Comment  rationaliser les flux  de circulation et les possibilités  de stationnement, rendre compatibles les moyens de déplacements (piétons, vélos, 

autos) ?  

 



On note des difficultés de stationnement, une circulation automobile parfois conflictuelle avec les autres modes de déplacement... 

 

Où en sommes-nous aujourd’hui ? 

 

Le diagnostic : le travail des élus et du cabinet d’études est maintenant terminé. 

 

Ce diagnostic a été partagé lors de deux séminaires avec les commerçants et professions de services de Panissières ainsi que la Chambre  de Commerce et 

d’Industrie.  

 

Nous en sommes maintenant à la rédaction d’un programme d’aménagement cohérent  à moyen et long terme, programme qui sera chiffré ainsi que 

l’enveloppe prévisionnelle d’intervention du Conseil Général.  

 

 

 

 

 

 

 


